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AERO-PROPRETE SARL/ AERO PROPRETE
SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 septembre 2021 sous réserves d’incidents

 

SCP Stéphanie JEANJEAN
BOUDON, Henri PASSEBOIS

Olivier JEANJEAN
Notaires Associés

Carpentras

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Olivier JEANJEAN, Notaire, titulaire d’un Office Notarial à CARPENTRAS,
100 Avenue Wilson, le 16 septembre 2021, enregistré à SPF AVIGNON 1er bureau, le 24 septembre
2021, dossier 2021 00050351 réf 2021 N 1903 la Société dénommée AERO-PROPRETE,  Société à
responsabilité limitée au capital de 3000 €, dont le siège est à CARPENTRAS (84200), 29 rue des marins,
identifiée  au SIREN sous le  numéro 451864730 et  immatriculée au Registre  du Commerce et  des
Sociétés de AVIGNON A VENDU A la Société dénommée AERO PROPRETE, Société à responsabilité
limitée au capital de 2500 €, dont le siège est à CARPENTRAS (84200), 55 rue du Docteur Zamenhof,
identifiée  au SIREN sous le  numéro 900782095 et  immatriculée au Registre  du Commerce et  des
Sociétés de AVIGNON, un fonds de commerce de nettoyage auprès des entreprise et des particuliers sis à
CARPENTRAS (Vaucluse) 29 Rue des Marins, lui appartenant, connu sous le nom commercial AERO-
PROPRETE et pour lequel il est immatriculé au registre du commerce et des sociétés de AVIGNON, sous
le numéro 451 864 730.  Le cessionnaire est  propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la
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signature de l’acte. Il en aura la jouissance à compter du même jour par la confusion de ses qualités de
propriétaire et locataire-gérant. La location-gérance consentie au cessionnaire pour une durée de 18
mois ayant commencé à courir le 1er octobre 2010 pour se terminer le 31 mars 2012 et régulièrement
prolongée jusqu’à ce jour, est donc résiliée purement et simplement à compter du 16 septembre 2021
sans indemnité de part ni d’autre.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de CENT MILLE EUROS (100 000,00
EUR), s’appliquant aux éléments incorporels pour QUATRE-VINGT-QUINZE MILLE EUROS (95 000,00
EUR), au matériel pour CINQ MILLE EUROS (5 000,00 EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour unique insertion
Le notaire
3951999

Publié le 29/09/2021
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Cession de fonds de commerce

Aux termes d’un acte authentique reçu par Me Emmanuel OLLIVIER, Notaire à AVIGNON, en date du 17
septembre 2021, enregistré le 22 septembre 2021 au SPF-E AVIGNON 1ER – dossier 2021 00049947
référence 8404P01 2021 N 01884. La SARL DOLLAR BEER PUB, sise au 14 AVENUE JEAN JAURES,
84290 SAINTE-CECILE-LES-VIGNES immatriculé au greffe d’Avignon sous le numéro 812002442, A cédé
à : DAB AND CLO, SARL au capital de 1000 euros, sise au 14 AVENUE JEAN JAURES, 84290 SAINTE-
CECILE-LES-VIGNES, immatriculée au greffe d’Avignon sous le numéro 840674717 , Moyennant le prix
de 120 000,00 euros son fonds de commerce de débit de boissons, revente de tabac et petite restauration
exploité au 14 avenue Jean Jaures, 84290 SAINTE CÉCILE LES VIGNES. Entrée en jouissance au 18 mai
2018 par sa qualité de locataire-gérant. Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues dans les dix jours de la
dernière en date des publications légales, au siège de l’office notarial sis à AVIGNON, 6 Rue Joseph
Vernet.
3951993

Publié le 28/09/2021
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Aux termes d’un acte reçu en date du 16.09.2021 par Me Patrick MARTINEL, notaire associé de la SCP «
Patrick  MARTINEL,  Cathy  SASSO et  Laurent  GIGOI,  notaires  associés  »  titulaire  de  deux  offices
notariaux à AVIGNON (84) et à Les Angles (30
La société dénommée SNC DEFRANCE, SNC au capital de 100 euros sis à AVIGNON (84 000) 3 rue
Madeleine RCS AVIGNON 750 136 715
A cédé à la société SNC RICO, SNC au capital de 100 euros sis à AVIGNON (84000) 3 rue Madeleine
RCS AVIGNON 900 016 676
Un fonds de commerce de librairie papèterie bimbeloterie, confiserie auquel est annexé un contrat de
gérance de débit de tabac n°8400046P ainsi qu’un dépôt de presse, un contrat de loto national et PMU
sis à Avignon (84000) 3 rue Madeleine connu sous le nom commercial TOUTE LA PRESSE
Le cessionnaire est propriétaire du fonds à compter du jour de l’acte et il en aura la jouissance à compter
du 21.09.2021
Moyennant le prix de 440 000 euros s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 432 000 euros
– au matériel pour 8 000 euros
Les oppositions seront reçues en l’office de la SCP MARTINEL SASSO GIGOI , notaire à AVIGNON
(84000) 6 rue Viala dans les 10 jours suivant la dernière en date des publication légales
3951987

Publié le 24/09/2021
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 29 septembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Maître Nathalie DOYON , Notaire à CADEROUSSE (84860), 7, rue de l’Hôpital, le
20 septembre 2021, a été cédé
Le fonds artisanal de coiffures mixtes sis à CADEROUSSE (84860) 8 Rue Château Vieux, connu sous la
dénomination  professionnelle  SOPHIE  COIFFURES,  immatriculé  au  répertoire  des  métiers  de
VAUCLUSE, et au RCS d’AVIGNON N° 398952564 par Mme Sophie Elise DI DOMENICO, demeurant
à CADEROUSSE (84860) 36 rue du Docteur Guérin au profit de la SAS BLS EVASION,  capital de
5.000,00 € €, siège : CADEROUSSE (84860) , 329 Avenue du Rhône, RCS AVIGNON 902448430
Propriété et jouissance au 20/09/2021
Prix  principal  de  21.500,00  euros  s’appliquant  aux  éléments  incorporels  pour  16.420,00  euros,  au
matériel pour 5.080,00 euros.
Les oppositions s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions  prévues  par  la  loi,  en  l’étude  de  Me  Nathalie  DOYON,  notaire,  7  Rue  de  l’hôpital  à
CADEROUSSE où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.
3951975

Publié le 24/09/2021

 

M. BARDIN/SNC MELIORA PRAESUMO

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


19 mars 2026 |

Ecrit par le 19 mars 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/35/   6/15

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 septembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 09.09.2021 par Me Patrick MARTINEL, notaire associé de la SCP «
Patrick  MARTINEL,  Cathy  SASSO et  Laurent  GIGOI,  notaires  associés  »  titulaire  de  deux  offices
notariaux à AVIGNON (84) et à Les Angles (30
M BARDIN Hervé demeurant 423 route de Saumane immatriculé au RCS D’AVIGON sous le numéro 539
686 345
A cedé à la SNC MELIORA PRAESUMO, SNC au capital de 100 euros dont le siège social est à l’Isle sur
la Sorgue 8 rue carnot immatriculée au RCS d’Avignon sous le numéro 901 628 057
Un fonds de commerce de débit de boissons bar jeux rapido vente de bimbeloterie auquel est attaché un
contrat de gérance de débit de tabac sous le numéro 8400140Z sis à l’Isle sur la SORGUE (84800) 8 rue
Carnot lui appartenant connu sous le nom commercial LE VAN GOGH.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en a la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter du 16.09.2021
Moyennant le prix de 260 000 euros s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 253 000 euros
– au matériel pour 7 000 euros
Les oppositions seront reçues en l’office de la SCP MARTINEL SASSO GIGOI , notaire à AVIGNON
(84000) 6 rue Viala dans les 10 jours suivant la dernière en date des publication légales
3951955

Publié le 22/09/2021
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Avis de Régularisation de formalités légales

EGPA – ELECTRICITE GENERALE DU PAYS D’APT,
SARL au capital de 50000 FR (7.622eu),

ZI Les Bourguignons
400 Av de Roumanille,

84400 APT
RCS D’AVIGNON 383165131

Fin de location gérance – Cession Fonds Artisanal

Mr. Gérard MANUELIAN, demeurant 19, Hameau Les Ocres, 84220 Roussillon, avait donné en location
gérance, par ASSP du 01/10/1991, avec effet le même jour, pour une duré d’une année renouvelable
d’année en année par tacite reconduction, à la Société « EGPA », un fonds artisanal d’électricité, exploité
à  l’époque sis  à  Les  Billards  84400 Gargas,  suivant  ASS de vente  de fonds artisanal,  en date  du
17/11/1999, enregistré au SDE APT le 19/11/1999, VOL 389 BORD 311 N°1, les parties ont convenu de
résilier le contrat sus-désigné avec effet au 01/10/1999, Suite à l’acquisition du fonds par le locataire-
gérant  :  fonds  artisanal  d’électricité  sis  à  APT  (84400)  400  AV  DE  ROUMANILLE  ZI  LES
BOURGUIGNONS, pour l’exploitation duquel M. Gérard MANUELIAN était immatriculée auprès du RM
VAUCLUSE sous le numéro A 306 287 459, comprenant uniquement la clientèle y attachée, vente a été
consentie au prix de 650 000 FR (99 091,86 Eu), avec entrée en jouissance rétroactive au 01/10/1999.
Pour avis unique,
3951931

Publié le 17/09/2021
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M. MARQUET et Mme SANJULLIAN/SARL AF
COIFFURE
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Jean-Victor MONTAGARD
et Martial RAMOGNINO

300 Avenue Saint Quenin
84110 VAISON LA ROMAINE

Suivant acte reçu par Maître Jean-Victor MONTAGARD, Notaire Associé, membre de la Société Civile
Professionnelle « Jean-Victor MONTAGARD et Martial RAMOGNINO, Notaires associés », titulaire d’un
Office Notarial à VAISON-LA-ROMAINE (Vaucluse), 300, Avenue Saint Quenin, le 1ER septembre 2021,
enregistré à AVIGNON, le 6 septembre 2021 sous la mention 2021 N 1822 :
Monsieur Eric Michel Francis MARQUET, agent EDF, né à SAINT-DENIS (93200) le 16 août 1965, et
Madame Béatrice SANJULLIAN, coiffeuse, née à ORANGE (84100) le 16 décembre 1960, demeurant
ensemble à SERIGNAN-DU-COMTAT (84830) 12 A chemin du Roard.
Ont cédé à:
La Société dénommée AF COIFFURE, Société à responsabilité limitée au capital de 5000€ €, dont le
siège est à SAINT-ROMAIN-EN-VIENNOIS (84110), Centre Commercial Intermarché, identifiée au SIREN
sous le numéro 453974313 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON.
Le fonds artisanal de coiffure en salon sis à CAMARET SUR AIGUES (84850) 1 rue Saint Andéol, connu
sous le dénomination professionnelle HARMONIE COIFFURE, et pour lequel ils sont immatriculés au
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répertoire des métiers de VAUCLUSE, sous le numéro 329228746.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de l’acte.
L’entrée en jouissance a été fixée au 1er septembre 2021.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de 25.000,00 euros, s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 23.570,00 euros,
– au matériel pour 1.430,00 euros.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial de Maître Jean-Victor MONTAGARD, où domicile a été
élu à cet effet.
Pour insertion, Le notaire.
3951941

Publié le 17/09/2021

 

SARL PHISAGARO/SAS PAPY POULE
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Aux termes d’un acte reçu en date du 01/09/2021 par Me Jean-Gaëtan , notaire soussigné, membre de la
« SELARL VALLIS CLAUSA NOTAIRES » titulaire de deux offices notariaux sis à SORGUES (84700) 71
allée des Moulins et à COUSTELLET 80 C route de Cavaillon MAUBEC
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La société PHISAGARO, SARL au capital de 8 000.00 euros dont le siège social est à ORANGE (84100)
89 avenue Frédéric Mistral, RCS AVIGNON 514 170 372.
En liquidation judicaire aux termes d’un jugement du tribunal de commerce de Avignon le 26.08.2020.
Représenté  par  la  SELARL Stéphan  SPAGNOLO agissant  aux  présentes  en  qualité  de  mandataire
judiciaire  de  la  liquidation  judiciaire  spécialement  autorisé  en  vertu  d’une  ordonnance  rendue  le
05.11.2020 par M Jacques SORBIER André juge commissaire de cette liquidation.
A cédé à la société PAPY POULE SAS au capital de 1 000 euros sis 89 avenue Frédéric Mistral 84100
ORANGE RCS AVIGNON 899530 851
Un fonds de commerce de restauration plats  à  emporter  boissons à  consommer sur place traiteur
produits régionaux sis à ORANGE (84100) 89 avenue Frédéric Mistral connu sous le nom commercial
LES JARDINS DE L’ORANGERAIE
Le cessionnaire a la propriété du fonds vendu à compter de ce jour et en a la jouissance à compter de ce
même jour
Moyennant le prix de 29 000 euros s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 23 000 euros
– au matériel pour 6 000 euros
Les oppositions seront reçues au siège du mandataire judiciaire sis 10, avenue de la Croix Rouge – Hôtel
d’Entreprise « croix rouge »
84000 AVIGNON dans les 10 jours suivant la dernière en date des publication légales
3951887

Publié le 09/09/2021
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Aux termes d’un acte reçu en date du 27/08/2021 par Me Emmanuel COMTE , notaire soussigné, membre
de la « SELARL VALLIS CLAUSA NOTAIRES » titulaire de deux offices notariaux sis à SORGUES (84700)
71 allée des Moulins et à COUSTELLET 80 C route de Cavaillon MAUBEC
La société AU PANIER DES HALLES, SARL au capital de 5 000 euros dont le siège est à ROGNONAS
(13870) 156 avenue du Général de Gaulle RCS TARASCON 790 038 749
A cédé à la  société ALMALEGUMES,  EURL au capital  de 1 000 euros dont le  siège social  est  à
AVIGNON (84000) 18 place Pie les Halles Centrales RCS AVIGNON 901 992 081
Un fonds de commerce d’achat et vente en gros et au détail de fruits et légumes sis à AVIGNON (84000)
Place Pie, les Halles Centrales connu sous le nom commercial AU PANIER DES HALLES
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en a la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter de ce même jour
Moyennant le prix de 90 000 euros s’appliquant
– aux éléments incorporels pour 87 600 euros
– au matériel pour 2 400 euros
Les  oppositions  seront  reçues  en  l’office  notarial  «  SELARL  VALLIS  CLAUSA NOTAIRES  »  sis  à
SORGUES (84700) 71 allée des Moulins dans les 10 jours suivant la dernière en date des publication
légales
3951843

Publié le 03/09/2021

 

LOU RETRA SNC/Mme GALL
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Aux termes d’un acte reçu en date du 31.08.2021 par Me Patrick MARTINEL, notaire associé de la SCP «
Patrick  MARTINEL,  Cathy  SASSO et  Laurent  GIGOI,  notaires  associés  »  titulaire  de  deux  offices
notariaux à AVIGNON (84) et à Les Angles (30
La société LOU RETRA, société en non collectif au capital de 1 000 euros, dont le siège social est à
SAINT SATURNIN D’APT (84490), 37 avenue Jean Geoffroy RCS AVIGNON 523 875 128
A cédé à Mme Nathalie, Marie-Louise, Félicité, Rosette GALL demeurant à SAINT SATRUNIN D’APT
(84490) 22 place Gambetta née à Marseille (13007) le 08.11.1971
Un fonds de commerce de librairie presse auquel est annexé un contrat de gérance d’un débit de tabac
numéro 8400229 K et un point de vente et de validation du loto et PMU ainsi qu’un contrat de diffusion
de presse sis 37 avenue Jean Geoffroy 84490 SAINT SATURNIN LES APT connu sous le nom commercial
LOU RETRA
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter du 03.09.2021
Moyennant le prix de 70 000 euros s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 65 000 euros
– aux éléments corporels pour 5 000 euros
Les oppositions seront reçues en l’étude de Me SASSO, notaire à AVIGNON (84000) 6 rue Viala dans les
10 jours suivant la dernière en date des publication légales
3951842

Publié le 03/09/2021
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SARL BERGOGNON FILS &
GENDRE/MAISON GREGOIRE SARL
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Emilie DAVID – Avocat
6A, Passage de l’Oratoire

84000 AVIGNON

SARL MAISON GREGOIRE

Société à responsabilité limitée
au capital de 8 000 euros

Siège social :
55, Rue Porte du Thor

84450 SAINT SATURNIN LES AVIGNON
RCS AVIGNON 900 892 449

Suivant acte contresigné par Acte en date du 6 Août 2021, enregistré au Service de la publicité foncière
et de l’enregistrement Avignon 1, le 9 Août 2021, sous les mentions dossier 2021 42653, référence 2021
A 02973,
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SARL BERGOGNON FILS & GENDRE, SARL au capital de 9147,94 euros, ayant son siège social 55
RUE PORTE DU THOR, 84450 Saint-Saturnin-lès-Avignon, 572 620 334 RCS d’AVIGNON
A cédé à
MAISON GREGOIRE, SARL au capital de 8000 euros, ayant son siège social 55 RUE PORTE DU THOR,
84450 Saint-Saturnin-lès-Avignon, 900 892 449 RCS d’AVIGNON,
Un fonds de commerce de Boucherie, Charcuterie avec vente au détail, comprenant :
– la clientèle et l’achalandage,
– l’enseigne non mentionnée au k-bis,
– le nom commercial,
– le droit au bail,
– le matériel et le mobilier sis 55, Rue Porte du Thor, 84450 Saint-Saturnin-lès-Avignon,
Moyennant le prix de 30000 euros.
La date d’entrée en jouissance est fixée au 01/08/2021.
Les oppositions seront reçues dans les 10 jours de la dernière en date des publicités légales à l’adresse
suivante : 6A, Passage de l’Oratoire – 84006 AVIGNON.
Pour avis,
3951790
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Suivant acte sous seing privé à Cavaillon du 28/06/2021, la sarl L’ETOILE GOURMANDE, au capital de
8.000 €, sise à LAGARDE D’APT (84400) Lieu-dit La Ferre, R.C.S. Avignon, SIREN 524.948.114, à vendu
à la sarl PELLICCIA, au capital de 5.000 €, sise à LAGARDE D’APT (84400) Rd 34, R.C.S. Avignon,
SIREN 899.640.635, un fonds de commerce de Restauration exploité à LAGARDE D’APT (84400) Rd 34,
au  prix  de  :  113.000  €  réparti  pour  33.000  €  aux  éléments  corporels  et,  80.000  €  aux  éléments
incorporels, l’entrée en jouissance est le 28/06/2021. Les oppositions seront reçues dans les 10 jours de
la dernière en date des publicités légales au siège du fonds vendu et pour correspondance au Cabinet
POURTIER & POURTIER, 11 Avenue de L’Isle sur Sorgue à CAVAILLON (84300).
3951769
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